
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         27 

 Procurations               :          2     

Séance Ordinaire du 25 JANVIER  2023 VOTES                      :         27 

 POUR                        :         27 

L’an deux mille vingt-trois CONTRE                   :          0 

Et le vingt-cinq du mois de Janvier ABSTENTIONS        :          0 

 Date de convocation   :   19/01/23 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 

ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. GHERBI C. 

LAUGIER N. LOUVION C. BRUNET M. TOUCHE C. GARCIN F. GALLO C. CLARES P. BOY JP. GALANTINI V. JOURDAN E. 

ODDOU S. MUNS A. SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. CLEMENT JL. JAFFRE S. SEBANI S. FERAUD S. DERDICHE C. 
 

PROCURATIONS :   Mme Colette RODRIGUEZ à M. Daniel SPAGNOU  

 M. Hugo PICHON  à M. Bernard CODOUL 
 

Mme Léa PAYAN est élue secrétaire de séance.   

2023-01-01-SG 
 

OBJET : Vente du bâtiment siège de la CCSB cadastré AS 772 correspondant aux lots 1, 3 ,9 ,15, 21 et 
27 situé place de la République à la CCSB. 
 
M. Daniel SPAGNOU, Président de la CCB, ne prend pas part au vote. 
Le rapporteur rappelle qu’au 1er janvier 2017, la commune de Sisteron, par convention, a mis à disposition de 

la Communauté de Communes du Sisteronais-Buëch une partie d’un bâtiment cadastré AS 772, situé place 

de la République, destiné à accueillir le siège de la CCSB. 

 

La Commune a proposé à la Communauté de Communes du Sisteronais-Buëch l’acquisition de la partie du 

bâtiment où siège la CCSB, correspondant aux lots 1, 3 ,9 ,15, 21 et 27 faisant partie de la parcelle cadastrée 

AS 772 au prix de 300 000 €, après l’avis du Domaine. 
 

Les membres du bureau communautaire réunis le 10 octobre 2022 ont émis un avis favorable pour l’achat 

d’une partie du bâtiment sur la parcelle cadastré AS 772 siège de la CCSB, au prix de 300 000 € et le conseil 

communautaire a approuvé cette acquisition par délibération en date du 8 novembre 2022. 

 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’UNANIMITÉ, 

 

APPROUVE la vente du bâtiment siège de la CCSB, cadastré AS 772 correspondant aux lots 1, 3 ,9 ,15, 21 

et 27 au prix de 300 000 € ; 

 

AUTORISE Monsieur Jean-Pierre TEMPLIER, 1er Adjoint au Maire à signer toutes pièces relatives à cette 

affaire, notamment l’acte Notarié à l'office notarial PROJURIS, Me Michaël SANTORO, Notaire à Sisteron. 

 

POUR COPIE CONFORME, 

Le Maire, 

D. SPAGNOU 

 

 

 


